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    Présentation

    "L'immigration des cadres supérieurs en France est peu connue. Elle est pourtant loin d'être négligeable et s'accroît avec l'intensification des échanges. Ce livre présente les résultats d'une enquête sur les étrangers de haut niveau social et révèle la formation d'un groupe nouveau, avant-garde de la mondialisation.
La mobilité géographique et le cosmopolitisme définissent un style de vie original. Cependant contrairement à ce que laissent penser certains discours sur la mondialisation des managers, les références nationales sont loin d'avoir disparu. La culture internationale repose au contraire sur des formes particulières de jeux avec les spécificités nationales. En montrant comment cette culture se transmet dans les écoles internationales et dans les familles, comment elle est mobilisée dans les carrières et dans la vie sociale, l'auteur met en lumière le double mouvement d'ouverture géographique et de fermeture sociale qui caractérise ces élites de la mondialisation.
Cet ouvrage introduit aussi une dimension comparative inédite dans la question de l'immigration, qui se trouve éclairée d'un jour nouveau."
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Introduction


Si l’immigration évoque immédiatement l’image du monde ouvrier, cette représentation correspond de moins en moins à la dynamique des flux migratoires. Sous l’effet conjugué de l’arrêt de l’immigration en 1974 et de l’intensification des échanges internationaux, une partie croissante de l’immigration en France est désormais le fait de cadres supérieurs. Mouvement paradoxal de la mondialisation : les frontières se ferment pour les travailleurs non qualifiés ; elles s’ouvrent pour les cadres et des dirigeants économiques dont la mobilité accompagne le déploiement des investissements à l’échelle planétaire.

Ce travail est parti d’un constat. Alors qu’on parle beaucoup de la globalisation, des enjeux de l’intégration européenne, du dépassement de l’État-nation, il n’existe que peu d’études sociologiques concrètes sur le sujet. Ces processus sont perçus comme des contraintes abstraites, désincarnées et, en tant que telles, inaccessibles ; cette obscurité est d’ailleurs un ressort puissant de la force sociale des discours sur l’internationalisation.

Aborder la mondialisation à partir d’une population qui semble incarner par excellence ce dépassement du national est un moyen privilégié de donner corps à ces mouvements, de fournir des points d’appui pour les comprendre, et finalement de les analyser en termes de rapports sociaux et non seulement de contraintes « globales ».

L’étude des étrangers de haut niveau social résidant en France renvoie à un objet qui semble à première vue éloigné de la globalisation économique : les cadres sont ici considérés comme un cas particulier d’immigration.

Ce choix peut surprendre. On n’a guère coutume de désigner comme immigrés les étrangers des classes supérieures ; ils sont rarement mentionnés dans les études de la population étrangère, et c’est en référence implicite ou explicite aux étrangers des milieux défavorisés que se construisent les discours sur les « problèmes sociaux » de l’immigration, problèmes qui ne sauraient concerner les hommes d’affaires étrangers ou les cadres des multinationales.

Et pourtant, c’est justement parce qu’ils ne ressemblent pas aux immigrés « ordinaires » que ces riches étrangers peuvent éclairer d’un jour nouveau la question de l’immigration, en même temps que celle de la mondialisation de l’économie.

Toute l’histoire de l’immigration en France s’inscrit dans celle de la classe ouvrière. L’analyse de la genèse de la catégorie d’immigré met en évidence la récurrence, dans le temps, d’une immigration de travail destinée à faire face à la pénurie de main-d’œuvre nationale (G. Noiriel, 1988). Les cadres théoriques élaborés pour analyser les situations migratoires sont alors en partie tributaires de la position socialement défavorisée des travailleurs immigrés. Prendre en compte une autre population, les cadres supérieurs résidant en France avec leur famille, introduit une dimension comparative nouvelle dans l’approche de l’immigration. Quels sont les invariants de la condition d’immigré quand on la confronte à la variable du milieu social ? Les catégories usuellement utilisées pour penser l’immigration, celles d’intégration, d’acculturation, de relations intcrculturelles, restent-elles pertinentes pour analyser la situation des étrangers de haut niveau social ? Le « modèle français » d’intégration, qui efface délibérément les marques communautaires, permet-il de rendre compte du rapport que les étrangers des classes supérieures entretiennent avec la société française et avec leurs origines ?

La mise en évidence d’une immigration « dorée » conduit à rompre avec un premier ensemble de représentations. Les « problèmes » de l’immigration sont souvent attribués au système de différences culturelles, voire ethniques. Les immigrés des classes populaires sont appréhendés collectivement, par leur appartenance à des entités collectives : les « Algériens », les « Portugais », les jeunes « d’origine maghrébine » sont considérés comme des représentants d’une culture qui s’impose à eux. La législation de l’immigration, les discours politiques, les catégories statistiques attestent de la prégnance de ce modèle. La culture est envisagée à partir d’une conception ethnique du lien social, au sens défini par Dominique Schnapper (1994) : « L’ethnie ou le communalisme (…) sont vécus comme un donné, une nature prescrite » (p. 104).

Or cette représentation du rapport entre l’individu et sa culture d’origine ne correspond ni à la perception que les étrangers de haut niveau social se font de leur identité, ni à l’image qu’on leur renvoie d’eux-mêmes en France. L’importance attachée à la valeur de la personne prend, dans ces milieux, une signification particulière : le premier trait qui fait l’unité de la population tient au refus, communément partagé, d’être défini par une appartenance collective « ethnique », au sens d’une nature prescrite.

Les étrangers des classes supérieures revendiquent une identité « internationale ». Appellation récurrente, utilisée par la plupart des institutions qui marquent la présence de cette immigration en France, le terme d’international fonctionne comme un puissant signe d’identification dans la population. L’élite internationale serait celle qui a su dépasser les limitations nationales, constituant une sorte d’avant-garde de la mondialisation et de l’homogénéisation des cultures nationales.

On pourrait être tenté de chercher dans l’évolution économique les sources de celle élite nouvelle. La mondialisation de l’économie présente un certain nombre de traits spécifiques par rapport à la période de l’entre-deux-guerres [1] . Une des caractéristiques majeures de l’évolution actuelle tient au développement de puissants groupes industriels, commerciaux et financiers qui organisent leurs activités à l’échelle mondiale. La multiplication et la diversification des liaisons internationales ont fortement accru l’interdépendance entre les unités nationales. La notion même d’économie nationale, au sens d’un espace économique qui coïncide avec le territoire politique, est pour certains rendue caduque par ces processus d’intégration [2] .

Toute une littérature économique et managériale célèbre l’émergence d’une figure nouvelle, le manager international, appelé par cette globalisation des échanges. L’interpénétration des économies produirait des cadres transnationaux, attachés à la défense d’intérêts communs, qui se définiraient d’abord par leur participation aux affaires mondiales. Ce modèle du manager international, libre de toute attache nationale, est un modèle d’identification très présent dans la presse et dans la littérature destinées aux cadres.

Ces représentations envisagent la culture d’une manière strictement inverse à la conception « ethnique » qui prédomine dans les représentations de l’immigration. Selon cette deuxième conception, l’individu n’est plus déterminé par sa culture nationale : la mondialisation des échanges produirait au contraire des individus « a-nationaux », au sens où ils seraient comme abstraits de toute détermination nationale, totalement inscrits dans les mouvements mondiaux de l’économie.

Le manager international constitue une sorte de paradigme de l’homo economicus ; il n’est pas sans évoquer le portrait du marchand que dressaient les économistes classiques au XVIIIe siècle. Adam Smith (1776) évoque ainsi l’apesanteur des possesseurs de fonds, sensibles uniquement aux fluctuations des taux de profits :

On a dit très justement que le marchand n’est pas forcément citoyen d’aucun pays. Peu lui importe où il fait du négoce. La moindre contrariété l’amène à emporter son capital, avec l’activité qui l’accompagne, d’un pays à l’autre.
(p. 517)


Ma démarche se place en rupture avec les deux conceptions stylisées du rapport au national. C’est à la fois contre la conception holiste de l’individu déterminé par sa culture et contre l’abstraction individualiste de l’économie que seront analysés les effets culturels de la mobilité des cadres.

On ne saurait en effet se limiter à une analyse en terme de pur déterminisme économique. Il existe toute une tradition sociologique de réflexion sur les phénomènes internationaux, qui s’est construite justement contre les approches trop exclusivement économiques de ces faits sociaux. Ainsi le concept d’« internationalisme professionnel », forgé au tournant du siècle par Emile Durkheim, se révèle particulièrement pertinent pour analyser l’internationalisation des cadres. Dans ses cours sur le socialisme, Durkheim analyse les rapprochements de savants, d’industriels, d’ouvriers, de financiers des différents pays. C’est sous cette forme que l’internationalisme lui semble le plus puissant :

Les sentiments et les intérêts professionnels sont doués d’une bien plus grande universalité ; ils sont beaucoup moins variables de pays à pays pour une même catégorie de travailleurs, tandis qu’au contraire ils sont très différents d’une profession à l’autre au sein d’un même pays (…) L’esprit national rencontre ainsi devant lui un antagoniste redoutable.
(É. Durkheim, 1971, p. 201)


Cet internationalisme a cependant des limites pour Durkheim. On ne peut, comme Saint-Simon, « rêver d’un avenir où l’humanité tout entière ne formerait qu’un seul et vaste atelier ». Ce système repose sur l’hypothèse que « les intérêts économiques sont tous les intérêts sociaux ». Or les hommes ne peuvent prendre conscience de leur unité qu’au sein d’une société préalablement constituée, organisée [3] . C’est aux fondements mêmes de la vie en société que se réfère Durkheim pour souligner « l’erreur » de l’internationalisme qui « veut édifier une société stable sur une base purement économique ».

Ces analyses invitent à revenir sur la question des modes de cohésion d’un groupe social international. Les solidarités internationales se sont toujours appuyées sur d’autres principes que les seuls intérêts économiques. Le détour par l’histoire met en lumière la place des liens familiaux, culturels ou religieux dans la force des réseaux transnationaux.

Il faut en effet se prémunir contre l’illusion d’une nouveauté radicale du cosmopolitisme de l’élite. La genèse de la catégorie est à rechercher dans l’histoire même des échanges en Europe, et cela en dehors du domaine de l’économie. C’est le cosmopolitisme des élites cléricales, qui circulaient entre Paris, Oxford, Bologne et Coimbra, qui a construit les premières universités en Europe, corporations internationales, tant dans leur recrutement que dans leur organisation (J. Le Goff, 1957 et 1985). Le cosmopolitisme est un apanage traditionnel des familles dynastiques ; les intermariages ont longtemps été une pièce maîtresse des relations diplomatiques en Europe.

Dans le domaine économique, Fcrnand Braudel analyse le rôle des traditions internationales des marchands dans la genèse des échanges entre les riches cités d’Europe. Au XIVe siècle, la « première vraie économie internationale », formée par la Hanse des villes qui domine le commerce entre la Baltique et la mer du Nord, repose sur la cohésion d’un groupe de patriciens marchands, unis par des intérêts mais aussi par une culture, une langue commune (la langue de l’élite et du pouvoir) et par des liens familiaux : les mêmes familles se retrouvent à Reval, Gdansk, Lübeck et Bruges. Les maisons puissantes des marchands italiens sont installées en France dès la seconde moitié du XIIIe siècle. Les Italiens de Florence, puis de Venise, de Gênes, de Lucques « ont appelé à une vie nouvelle, tour à tour, les foires de Champagne, les trafics de Bruges, plus tard les foires de Genève (…) ; ils ont créé les premières grandeurs de Séville et de Lisbonne ; ils seront partie prenante à la fondation d’Anvers, plus tard au premier essor de Francfort ; ils seront enfin les maîtres des foires génoises, dites de Besançon » (F. Braudel, 1989a, p. 166). L’histoire du négoce met en lumière le dynamisme des réseaux de marchands qui se succèdent dans les différents lieux stratégiques, réseaux des marchands banquiers de la Haute Allemagne au XVIe siècle, des Hollandais au XVIIe siècle, des marchands anglais dès le XVe siècle, des Jacobites au XVIIe siècle [4] , des Arméniens, des Juifs, ou encore des Portugais en Amérique espagnole.

Les familles internationales occupent ensuite une place décisive dans la construction de secteurs entiers de l’économie capitaliste, comme celui de la construction ferroviaire autour duquel s’organise le crédit moderne (J.-P. Rioux, 1971). La haute finance se forme d’emblée sur une base internationale. C’est à partir du brassage des négociants et des banquiers venus de différents horizons européens, que s’élabore, entre la fin du XVIe siècle et le début du XIXe siècle à Francfort, une haute banque plurinationale et pluriconfessionnelle (L. Bergeron, 1991 ; J. Bouvier, 1992). Au XVIIIe et au XIXe siècle, des maisons étrangères s’implantent à Paris, venant de Suisse (la première banque Mallet est créée en 1713), de Francfort (James Rothschild s’installe à Paris en 1812), d’Anvers ou d’Italie. Les « Mcrchant Banks » londoniennes ont la même origine cosmopolite : ce sont des Hollandais arrivés au XVIIIe siècle, des juifs de Hambourg ou de Francfort, des huguenots qui ont contribué à faire de Londres la première place commerciale et financière du monde (A. Guillaume et M.-C. Esposito, 1993). D’où, comme le montre Jean Bouvier (1992), « la composition internationale de la haute banque, son caractère cosmopolite, les réseaux de correspondants, d’amis, de parents et d’alliés dont elle dispose en Europe, dans les Amériques et plus tard en Extrême-Orient » (p. 49). Le cas des frères Rothschild, implantés à Francfort, Londres, Paris, Vienne et Naples, illustre bien la force de ce capitalisme familial, à une époque où les supports institutionnels à la circulation internationale de l’information étaient limités.

La présence en France d’étrangers fortunés liés aux échanges économiques est donc loin d’être une nouveauté. Les colonies italiennes à Lyon au XVIe siècle, les marchands hollandais à Nantes au XVIIe siècle, les commerçants allemands installés à Bordeaux à partir de la seconde moitié du XVIIIe siècle [5] , sont autant de prédécesseurs lointains des cadres étrangers installés aujourd’hui dans le pays.

Toutefois, les échanges internationaux ne peuvent plus aujourd’hui s’analyser en terme de réseaux familiaux et interpersonnels. Ils s’opèrent majoritairement au sein de vastes organisations. C’est dans le contexte de cette institutionnalisation qu’il faut analyser la constitution d’une culture nouvelle.

Le concept de culture internationale est le concept clé à partir duquel sont analysés les principes d’unité de la population des cadres, au-delà de la diversité des nationalités.

Le terme de culture est polysémique. Au sens de l’anthropologie, il désigne le mode de vie d’un groupe social, ses normes, ses pratiques de loisirs ou ses formes de sociabilité. Le terme peut aussi être utilisé dans le sens plus restreint de culture « savante », quand on se réfère aux biens culturels légitimes (P. Bourdieu, 1989). L’analyse de la constitution d’une culture internationale mobilise cette double acception du terme. L’internationalisation des activités économiques se traduit par l’émergence d’un groupe social nouveau, structuré par des institutions, un système de valeurs et un style de vie spécifiques. En même temps, ces traits définissent aussi de nouvelles compétences, amenées à prendre une importance croissante avec les transformations structurelles des échanges. Le propre de la culture internationale tient en effet dans le cumul de ressources sociales dans toute une série de domaines. La connaissance des langues, des cultures et des modes de vie étrangers, la dispersion géographique de la famille et des relations, la possibilité d’organiser le déroulement de la carrière dans plusieurs pays produisent une sorte d’alchimie des capitaux linguistiques, culturels, sociaux, professionnels et symboliques.

Il faut alors élargir le champ de l’analyse. La situation des cadres étrangers sera mise en rapport avec celle des immigrés des catégories populaires, mais aussi avec celle des hautes classes françaises. Celui qui vit à l’échelle internationale peut bénéficier d’un prestige social, d’une légitimité supérieurs aux fractions de la bourgeoisie se cantonnant aux limites hexagonales. Cela conduit à s’interroger sur les effets culturels et sociaux de cette présence étrangère en France. La mobilité géographique d’une population attachée à la défense de valeurs, de ressources, de principes de légitimité spécifiques est en effet un des instruments de la circulation internationale de modèles culturels, et contribue à faire évoluer les principes nationaux de hiérarchisation sociale.

M’inscrivant en faux contre la démarche globale et quelque peu abstraite des économistes, j’ai voulu proposer une vision située de l’international. Les faits sociaux internationaux n’existent pas en général, dans l’absolu, indépendamment de toute détermination spatiale et temporelle. C’est dans la société française que se mettent en place les éléments de la culture étudiée. Rien n’autorise à penser que les modes d’organisation sociale des familles expatriées sont les mêmes dans tous les pays. L’étude est donc menée à partir des points de référence identitaires et institutionnels de la population en France, et plus précisément en région parisienne.

Ces repères identitaires situent, d’ores et déjà, la population par rapport aux flux qui l’ont précédée. Les cadres expatriés ne se confondent pas avec les vieilles familles cosmopolites. L’internationalisme aujourd’hui n’est plus familial, il est organisé par tout un système d’institutions, mises en place pour l’essentiel après les années 50. C’est le cas des cercles de rencontres (l’American Women Group of Paris est créé en 1952, le British and Commonwealth Women’s Association en 1962, l’Amicale des Ressortissants japonais en 1958), et des écoles (l’école américaine est fondée en 1946, l’école allemande en 1959, l’International School of Paris en 1964, le lycée international en 1967, l’école japonaise en 1973).

Ces lieux de sociabilité ne sont pas directement liés à l’économie. Ils sont apparus dans un autre contexte, celui des relations internationales de l’après-guerre. Les diplomates, les militaires de haut rang, les fonctionnaires internationaux ont joué un rôle central dans la genèse des institutions, comme en particulier les écoles, aujourd’hui massivement investies par les cadres internationaux.

Ce contexte a son importance pour comprendre certains des traits actuels du groupe, et en particulier la force unificatrice d’un modèle de type « diplomatique ». Les cadres « ex-patriés » restent attachés aux représentations de leur pays. Le recensement des institutions de l’immigration dorée en France fait bien apparaître la place des différentes communautés nationales. A l’encontre de ce que pourraient laisser penser certains discours sur la mondialisation des managers, les références nationales sont loin d’avoir disparu.

Tout au contraire, le propre d’un groupe international pourrait justement être de constituer les nationalités en attributs distinctifs des identités, de les situer les unes par rapport aux autres. L’analyse de la place des nationalités dans les rapports sociaux est un axe majeur de l’étude de la culture internationale.

Parmi les institutions qui contribuent à la structuration du groupe, les systèmes d’enseignement occupent une place de premier plan. Depuis les années soixante, se développent différents systèmes éducatifs internationaux, destinés pour l’essentiel aux enfants des cadres internationaux. On connaît le rôle de l’école dans la consolidation des liens nationaux. L’école est le lieu où s’acquièrent des références, des modes de raisonnement, un rapport à l’autorité et au groupe constitutifs des habitus nationaux. L’action des écoles internationales pourrait alors être mise en parallèle avec le travail de l’école de Jules Ferry pour forger l’unité de l’esprit national. Les écoles internationales contribuent à la constitution de groupes internationaux. Elles donnent aussi une forme institutionnalisée, consacrée, aux ressources culturelles propres à cette population.

Le terrain d’enquête a été constitué progressivement, à partir de ces diverses institutions. La fréquentation assidue des différents lieux internationaux de la région parisienne, la lecture des journaux et des publications destinés à la population, les entretiens menés auprès des « informateurs privilégiés » que sont les directeurs des ressources humaines, les responsables d’associations, le personnel des écoles m’ont progressivement familiarisée avec cet univers social.

Une centaine d’entretiens ont été conduits auprès de cadres expatriés et de leur famille [6] . C’est en mobilisant les quelques relations que je pouvais avoir dans ce milieu, puis surtout grâce à l’intermédiaire des associations et des écoles, qu’ont été rencontrés les premiers enquêtes, qui désignaient ensuite d’autres interviewés possibles. L’échantillon s’est donc constitué selon la méthode du « proche en proche » [7] .

Parallèllement à cette enquête qualitative, des questionnaires ont été distribués entre juin 1990 et mai 1992 aux parents d’élèves de quatre écoles : le lycée international de Saint-Germain-en-Laye est le plus gros lycée international français ; l’école allemande, l’école japonaise et l’école américaine s’adressent à trois groupes nationaux bien représentés dans l’immigration dorée, qui se trouvent en même temps dans des situations contrastées par rapport à l’internationalisation [8] .

Une première présentation morphologique de la population s’attachera à dégager les principes d’un statut privilégié au regard des immigrés « ordinaires ».

L’étude des écoles destinées aux enfants de cadres internationaux mettra en évidence les traits spécifiques des ressources internationales et les modes de leur reproduction.

Le travail scolaire doit son efficacité aux relais familiaux ; on se penchera ensuite sur les processus de transmission familiale des héritages internationaux.

L’institutionnalisation de la culture internationale est liée aux transformations de la production. L’analyse des activités professionnelles des cadres dégagera les conditions de la valorisation des ressources internationales.

La question des modes de cohésion d’un groupe international pourra alors être posée en des termes nouveaux. L’unité de la population provient moins d’une disparition des spécificités nationales que d’un accord sur des modes particuliers de jeux avec le national. C’est en tenant compte de ce rapport spécifique aux appartenances nationales qu’on analysera la place des propriétés internationales dans l’espace social français.



Notes du chapitre
[1] ↑ Il faut rappeler que la spécificité de la période actuelle ne tient pas à l’accroissement quantitatif des échanges. La croissance des échanges est forte si on rapporte les chiffres actuels à ceux de 1950, elle l’est beaucoup moins par rapport au début du siècle (Cf. P. Villa, 1993 ; N. Fligslein, 1997).

[2] ↑ Charles-Albert Michalet (1985) propose de substituer le paradigme d’économie mondiale à celui d’économie internationale, qui suppose des échanges entre économies nationales « souveraines ».

[3] ↑ Sur l’ancrage des groupements professionnels durkheimiens dans l’État-nation, cf. Claude Didry, 1990.

[4] ↑ Cf. G. Chaussinand-Nogaret, 1973.

[5] ↑ Cf. M. Espagne, 1991.

[6] ↑ Cf. en annexe 1, la présentation des caractéristiques sociologiques des personnes interrogées.

[7] ↑ Les entretiens ont été conduits entre 1989 et 1994. Sur l’analyse de cette relation d’enquête, cf. Anne-Catherine Wagner, 1994. L’étude utilisera aussi des entretiens réalisés par des étudiants d’AES de Paris 1, entretiens dont un des intérêts est de diversifier les modes d’accès aux interviewés.

[8] ↑ L’enquête quantitative a recueilli 650 questionnaires portant sur les trajectoires géographiques, sociales et professionnelles et sur les modes de vie en France. Au lycée international, un questionnaire a en outre été rempli par l’ensemble des élèves en mai 1990. Cf. en annexe 2 la présentation des échantillons. Pour une présentation plus détaillée de la méthode d’enquête, cf. A-C Wagner, 1995.


        Première partie – L'immigration dorée en France. Morphologie sociale


Présentation


« Étranger : faire toujours précéder de noble », indiquait le Dictionnaire des idées reçues, où Gustave Flaubert ironisait sur les lieux communs de ses contemporains. Autre époque, autres idées reçues : aujourd’hui les étrangers évoquent immédiatement les milieux défavorisés, et les cadres supérieurs sont absents des études, des débats et des discours sur l’immigration. Certains ont revendiqué pour les immigrés un « droit à l’indifférence » ; le droit à la discrétion est, en tout cas, un privilège indéniable des classes supérieures.

Pourtant, ce sont aujourd’hui les classes supérieures qui contribuent le plus fortement à l’augmentation des effectifs des actifs étrangers en France. Entre les recensements de 1982 et de 1990, les effectifs des cadres étrangers ont presque doublé (+81,5 %), alors que ceux des autres actifs étrangers ont cessé de progresser (+0,8 %) [1] . En 1995, d’après l’enquête Emploi, près de 10 % des immigrés sont des cadres et professions intellectuelles supérieures (INSEE, 1997).

Mais les cadres supérieurs étrangers peuvent être de plus en plus nombreux en France, ils peuvent être officiellement recensés comme immigrés, ils ne sont pas considérés socialement comme tels.

Considérer les cadres étrangers comme un cas particulier d’immigration est un parti pris, indissociablement méthodologique et théorique, qui se place en rupture avec les représentations communes de l’immigration. Mais dans le même temps, il faut aussi prendre au sérieux cette omission des cadres supérieurs dans les images sociales de l’immigration. Il s’agit là d’une sorte d’illusion bien fondée : la condition d’étranger revêt un sens bien spécifique dans les milieux sociaux privilégiés.

C’est une réflexion sur cette présence-absence dans l’immigration qui guidera le travail d’objectivation de la population. Les statistiques, les règles de droit, le langage, les institutions et jusqu’au marquage de l’espace donnent en effet autant à voir qu’à cacher les étrangers de haut niveau social.



Notes du chapitre
[1] ↑ En 1982 les 50 700 étrangers recensés comme « cadres et professions intellectuelles supérieures » représentent 3,2 % des 1 565 600 actifs étrangers. En 1990, ils sont 92 000, soit 5,7 % des 1 619 600 actifs étrangers (INSEE, 1992).



Chapitre 1. Immigrer sans être immigré





1 - Le silence des sources

La critique des sources dans le domaine de l’immigration est devenue un thème de polémique repris par les médias (M. Guillon, 1989) : tous les immigrés ne sont pas étrangers, tous les étrangers ne sont pas des immigrés, les déclarations des personnes sur leur nationalité peuvent être erronées, les résidants des foyers sont mal recensés, les étrangers en situation irrégulière ne peuvent pas être connus statistiquement, etc.

Mais ce ne sont pas ces biais « techniques » des opérations de recensement qui entravent la connaissance statistique des cadres étrangers. Le principal problème tient ici au contraire à l’indifférence vis-à-vis d’une population qui, justement, ne pose pas de problème.

Les statistiques, comme l’indique l’étymologie du terme, sont avant tout une affaire d’État. La production et la présentation des chiffres sont en partie tributaires des objectifs de l’action publique et des catégories de populations pertinentes du point de vue de ces politiques publiques (A. Desrosières, 1993).

La production des chiffres sur l’immigration en offre une bonne illustration. Les variables les plus souvent utilisées sont celles de la nationalité, de l’âge, du sexe, du lieu d’habitation, du secteur d’activité ; on a accès à des données très fines sur la composition des familles, l’équipement des ménages ou la structure des budgets. Très souvent cependant, les résultats sont donnés pour l’ensemble des catégories socioprofessionnelles et ne sont donc pas utilisables pour une recherche sur les cadres.

La rareté des analyses secondaires qui isolent les cadres étrangers témoigne bien du caractère marginal de cette population, non seulement numériquement (après tout les « Turcs », souvent soigneusement isolés, ne sont que 4 % des immigrés), mais surtout par rapport aux problématiques dominantes dans le domaine de l’immigration.

Alors que la nomenclature des catégories socio-professionnelles occupe une place centrale, et sans équivalent dans d’autres pays, dans l’appréhension nationale du monde social, tout se passe comme si ces principes de stratification perdaient leur pertinence quand on s’intéresse aux étrangers. C’est pour eux la nationalité, indiquée dans la plupart des tableaux de données, qui est implicitement considérée comme le premier et le principal facteur de différenciation.

Contre cette vision dominante, on voudrait rétablir une approche plus « classique », et appliquer aussi aux étrangers les critères usuels de différenciation sociale. Cet objectif ne doit pas faire oublier que les précautions nécessaires à l’usage de la nomenclature française sont accrues quand on l’applique à une population étrangère. Les critères mis en œuvre dans les classifications socio-professionnelles varient considérablement d’un pays à l’autre [1] . L’expression de « cadres étrangers » est en elle-même un paradoxe quand on sait, depuis les travaux de Luc Boltanski (1982), ce que la catégorie doit à l’histoire des rapports sociaux français. Le terme de cadre est d’ailleurs strictement intraduisible dans les autres pays.

Or les taxinomies officielles produisent leurs effets sur la perception que les agents ont de leur identité professionnelle et sociale. Les étrangers rencontrés se définissent plus souvent comme « dirigeants » ou comme « managers », et ils n’hésitent pas, comme on le verra, à contester le terme de cadre et la vision du monde social qu’il induit. Quand on parle de « cadres » étrangers en se référant à la définition conventionnelle des « cadres et professions intellectuelles supérieures », il ne faut pas oublier que le terme est loin de fonctionner comme un principe d’identification chez ceux qu’il désigne.

On ne peut pas non plus se contenter de substituer simplement le critère socio-professionnel à celui de la nationalité. Si les cadres ne sont pas des immigrés comme les autres, c’est aussi parce qu’ils ne viennent pas des mêmes pays. Les nationalités qui forment les plus gros contingents d’immigrés contribuent très peu aux effectifs des cadres étrangers en France. Plus de 60 % des cadres et professions intellectuelles supérieures étrangers proviennent des pays regroupés dans les catégories résiduelles « autres pays européens » et « autres », dont on sait seulement qu’ils ne sont pas des pays d’émigration. Les données de l’Office des migrations internationales, qui gère les procédures d’admission sur le territoire des étrangers, en donnent une idée plus précise : les quatre premiers pays d’origine des « cadres et techniciens » entrés en France entre 1991 et 1993 sont le Royaume Uni, les États-Unis, l’Allemagne et le Japon.

Il y a ainsi une correspondance étroite entre la place des pays dans l’ordre économique mondial et la structure socio-professionnelle de leurs ressortissants en France. L’immigration des classes populaires provient massivement des pays pauvres, et inversement les pays industrialisés fournissent essentiellement une immigration de cadres. En 1990, alors que 11,5 % des actifs français sont recensés comme cadres supérieurs, c’est le cas de moins de 1 % des actifs portugais, de 3 % des Algériens, et de 28,5 % des ressortissants des « autres » pays de la CEE à 12 (hors Italie, Espagne et Portugal).

La position inégale des nationalités se retrouve à l’intérieur même de la catégorie des « cadres et professions intellectuelles supérieures. » Les cadres supérieurs venant du Maghreb ou d’Afrique Noire francophone sont plus souvent cadres de la fonction publique, professions intellectuelles et artistiques ; les cadres européens sont majoritairement cadres d’entreprises [2] .

Les ressortissants des pays pauvres sont moins souvent cadres que les ressortissants des pays riches et quand ils le sont, c’est plutôt au titre des échanges intellectuels que des échanges économiques, et donc aussi avec un statut qui diffère de celui associé à l’image du cadre.

Statut du pays d’origine et statut social ne sont pas simplement corrélés statistiquement. Le droit des étrangers est le symbole visible de l’imbrication des deux dimensions.





2 - Un statut juridique à part

Danièle Lochak a analysé la relation dialectique entre les normes juridiques et les normes sociales : le statut d’exception fait aux étrangers traduit et produit à la fois l’exclusion de celui qui n’appartient pas au groupe. Mais tous les étrangers ne sont pas traités de la même façon. Les distinctions opérées par le droit reflètent et renforcent aussi les inégalités sociales et économiques (D. Lochak, 1985, p. 109-121).

Selon le régime commun, les étrangers qui veulent exercer une activité salariée doivent posséder une autorisation de travail, délivrée en fonction de « la situation de l’emploi présente et à venir dans la profession demandée par le travailleur étranger et dans la zone géographique où il veut exercer cette profession ». Cette condition conduit à un refus quasi systématique des demandes d’autorisation.

Les étrangers de haut niveau social échappent à cette sévérité. Si, en droit, la situation de l’emploi peut leur être opposée, une circulaire du 29 décembre 1984 invite les Directions départementales du travail à examiner la demande des « étrangers de haute qualification » avec la plus grande bienveillance. Le plus souvent, l’autorisation sollicitée leur est accordée. Cette catégorie comprend les enseignants associés des universités, les chercheurs de haut niveau, et les cadres supérieurs d’entreprise dont la rémunération mensuelle est supérieure à 23 000 francs (en 1998).

Le droit, ou plutôt les directives sur les modalités d’application du droit, définissent ainsi officiellement une catégorie d’étrangers, délimitée par des critères socio-professionnels, qui échappe de fait aux mesures s’appliquant aux étrangers « ordinaires ».

La présentation officielle des tâches de l’Office des migrations internationales est significative de cette bipartition : le même organisme est chargé, d’une part, d’empêcher l’entrée en France des étrangers et, d’autre part, d’introduire en France les cadres supérieurs, désignés par leur condition sociale.

Les cadres sont aussi distingués des autres étrangers en tant que ressortissants de pays industrialisés. Le premier déterminant du statut de l’étranger tient en effet à sa nationalité. La complexité de la législation sur l’immigration, qui comprend une multitude d’exceptions et de régimes spéciaux, s’explique par le nombre important de conventions passées avec les différents États. Abdelmalek Sayad a analysé la signification profondément politique du phénomène migratoire, transition entre deux nations. L’échelle des traitements réservés aux étrangers reflète assez fidèlement la hiérarchie entre les États, en fonction de critères politiques...








OEBPS/IMAGES/cnl.png
Avec le soutien du

Centre national

www.centrenationaldulivre.fr








OEBPS/IMAGES/cover.jpg
ANNE-CATHERINE WAGNER

Les nouvelles élites
de la

mondialisation

Une immigration
dorée en France

puf







OEBPS/IMAGES/logo_editeur.png
puf





